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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 MARS 2026 
COMPTE RENDU SOMMAIRE LE 09/03/2026 

 
 DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(ARTICLE L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

 Après consultation, de retenir la proposition de la société SAS AGORESPACE pour des 
travaux de réalisation d’un équipement multisports 300 Acier Composite 2 First pour un 
montant de 83 120 € HT, prévus au budget 2025 et inscrits en reste à réaliser. 

 
 De solliciter l’aide de l’Etat, pour la réalisation de la 2ème tranche des travaux de 

vidéoprotection à hauteur de 80 % du montant total HT des travaux (64 537.47 € HT) soit 
51 628.98 € 
 

 De signer un contrat de maintenance pour 29 balises PPMS Athéna avec la société SAS 
My Keeper pour un montant de 1 566 € HT, pour la période allant jusqu’au 31/12/2026. 

 
 De signer un marché pour une durée de quatre ans du 1er janvier 2026 au 31 décembre 

2029 minuit avec SMACL ASURANCES SA pour la garantie Protection Fonctionnelle pour 
un montant annuel de 297 € HT. 

 
 
 ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 26 JANVIER 2026 
  ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 16 FEVRIER 2026 

 

 EXAMEN DES DELIBERATIONS 
 

1.  N° 2026-02-03-01 FINANCES : COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2025 
COMMUNE   

     Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le CFU 2025 de la commune. 
     Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

2. N° 2026-02-03-02 FINANCES : COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2025 
CIMETIERE   

      Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le CFU 2025 du cimetière. 
      Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

3. N° 2026-02-03-03 FINANCES : BUDGET COMMUNE 2026 – AFFECTATION DU 
RESULTAT 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide l’affectation des résultats de la commune tel que 
présenté. 

     Délibération adoptée à l’unanimité 
 

4. N° 2026-02-03-04 FINANCES : BUDGET CIMETIERE 2026 – AFFECTATION DU 
RESULTAT 

       Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide l’affectation des résultats du cimetière tel que      
présenté. 

     Délibération adoptée à l’unanimité 
 

5. N° 2026-02-03-05 FINANCES : BUDGET PRIMITIF 2026 COMMUNE 
      Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote le budget primitif 2026 de la commune tel que 
présenté. 
     Délibération adoptée à l’unanimité 
 

6. N° 2026-02-03-06 FINANCES : BUDGET PRIMITIF 2026 – CIMETIERE      
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote le budget primitif 2026 du cimetière tel que présenté 

      Délibération adoptée à l’unanimité 
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7. N° 2026-02-03-07 FINANCES : TAUX D’IMPOSITION 2026 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, maintient les taux TF, FNB, TH pour 2026  
      Délibération adoptée à l’unanimité 
 

8. N° 2026-02-03-08 FINANCES : SUBVENTIONS 2026 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte le montant des subventions à verser aux 
associations tel que présenté. 

      Délibération adoptée à l’unanimité 
 

9. N° 2026-02-03-09 ADMINISTRATION GENERALE : IT04 : ADHESION 2026  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adhère à IT04 pour l’année 2026. 

      Délibération adoptée à l’unanimité 
 

10. N° 2026-02-03-10 CCAS – DESIGNATION REPRESENTANT AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la désignation de Monsieur Fabrice TROUVÉ  
      Délibération adoptée à l’unanimité 
 

11. QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Fin de la séance à 19h40  


